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AVANT PROPOS - MOT DU
DIRECTEUR GENERAL DE L’ANPE

Le présent « Manuel pour la gestion des migrations professionnelles » a pour but de décri-

re les procédures de placement de la main d’œuvre malienne à l’international, de la 

main-d’œuvre étrangère au Mali et d’orienter sur les dispositifs de réinsertion des migrants 

maliens de retour de la diaspora.

Il est le fruit d’un partenariat fécond entre l’Agence Nationale Pour l’Emploi (ANPE) et le 

Centre International pour le Développement des Politiques Migratoires (ICMPD), dont le 

projet	Migration	EU	Expertise	(MIEUX)	est	financé	par	l’Union Européenne (UE).

En effet, l’organisation et la facilitation de la migration légale des migrants maliens vers 

l’étranger	apparaissent	de	nos	jours	comme	une	impérieuse	nécessité	et	un	défi	majeur	

au regard des conséquences dramatiques de la migration irrégulière.

Nous avons tous vu des reportages consacrés aux travailleurs maliens, africains et autres 

non	qualifiés	et	aux	migrants	économiques	qui	cherchent	désespérément	à	se	rendre	en	

Europe,	à	bord	de	navires	surchargés	et	dangereux,	dans	 le	désert	dans	 leur	quête	de	

« meilleures » conditions de vie et la plupart du temps au risque de perdre leur vie. Que 

de drames ont ainsi endeuillé des familles, des communautés entières voire des pays du 

continent africain dont le Mali. 

Il	est	évident	qu’une	migration	mal	organisée	a	pour	conséquences	néfastes	des	difficultés	

de séjour, des problèmes d’accès à des emplois aux meilleures conditions de rémunéra-

tion	au	niveau	des	pays	de	destination.	De	même,	les	pays	d’origine	sont	également	ainsi	

privés	de	dignes	fils	et	filles	et	de	bras	valides	devant	servir	à	leur	développement	dans	des	

conditions	humaines	et	décentes.

Partant de ces constats, le Mali a adopté en septembre 2014 la Politique Nationale de 

la	Migration	(PONAM)	dont	l’un	des	objectifs	spécifiques	est	la	promotion	de	la	migra-

tion légale.

La vision du Mali à travers cette politique est de faire de la migration un des atouts pour le 

développement du pays, d’en faire un facteur de croissance économique et de promo-

tion sociale pour réduire durablement la pauvreté. 
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Il	en	est	de	même	de	l’adoption	par	le	Mali	d’une	Politique	Nationale	de	 l’Emploi (PNE) 

depuis 1998 et ce conformément à l’esprit de la Convention       n °122 de 1964 de l’Organ-

isation Internationale du Travail (OIT) dont l’article 1 alinéa 1 dispose : « En vue de stimuler 

la croissance et le développement économique, d’élever les niveaux de vie, de répondre 

aux	besoins	de	main-d’œuvre		et	de	résoudre	le	problème	de	chômage	et	de	sous-em-

ploi, tout État membre formulera et appliquera, comme un objectif essentiel, une politique 

active	visant	à	promouvoir	le	plein	emploi,	productif	et	librement	choisi	».

Cette	politique	est	en	cohérence	avec	la	PONAM	et	toutes	les	deux	prônent	le	bien-être	

économique et social des maliens de l’intérieur et ceux vivant à l’étranger. L’article 6 para-

graphe	b	de	la	Convention	n°88	de	l’OIT	stipule	que « l’organisation et la gestion de la main 

d’œuvre à l’international » relève de la compétence des Services Publics d’Emploi (SPE).

Ces instruments politiques et juridiques concourent à une meilleure organisation de la mi-

gration professionnelle.

L’ANPE se trouve au cœur de ces dispositifs politico-institutionnel en tant que Service Pub-

lic d’Emploi, par conséquent, l’une de ses missions principales, en plus de l’intermédiation 

sur	 le	marché	du	travail,	consiste	en	la	promotion	de	l’emploi	en	général	et	spécifique-

ment  de l’appui à la réinsertion économique des migrants maliens de retour. 

Le Manuel de procédures de gestion des migrations professionnelles, comme indiqué à 

l’entame	de	mes	propos,	est	ce	référentiel	qui	vient	compléter	et	clarifier	les	rôles	et	mis-

sions	de	chacun	des	acteurs	du	champ	de	la	migration	dans	le	processus	de	placement	

à l’international des demandeurs d’emploi maliens d’une part, et l’accompagnement 

d’autre	part,	des	travailleurs	migrants	de	retour	à	la	fin	de	leur	parcours	migratoire.	

Ce document est le fruit d’un processus partenarial entamé en 2015 par l’ANPE avec l’ap-

pui	technique	et	financier	du	Centre	International	pour	le	Développement	des	Politiques	

Migratoires (ICMPD).

Son élaboration a été possible grâce à de larges concertations entre l’ANPE et  plusieurs 

acteurs	(services	techniques,	secteur	privé,	fédération	des	associations	de	migrants,	parte-

naires	techniques,	syndicat	des	travailleurs…)	du	domaine	de	la	migration	au	Mali.

La migration étant une question transversale, l’Agence Nationale Pour l’Emploi consciente 

de	cet	aspect,	a	adopté	une	approche	consensuelle	afin	que	le	manuel	soit	un	outil	na-

tional	au	bénéfice	de	tous.

J’invite		chacun		à	s’approprier	cet	outil	et	à	ne	ménager	aucun	effort	pour	qu’ensem-

ble	nous	relevions	les	défis	et	gérions	les	contraintes	liées	aux	questions	des	migrations	en	

générale et de la migration de main d’œuvre et/ou professionnelle en particulier.      
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Enfin,	 je	remercie,	au	nom	du	Ministre	de	la	Jeunesse,	de	l’Emploi	et	de	la	Construction	

Citoyenne,	l’ICMPD	dont	le	financement	est	assuré	par	l’Union	Européenne	(UE)	pour	son	

inestimable	appui	technique	et	financier	ainsi	que	ses	Experts	mandatés	tous	au	long	du	

processus d’élaboration et de validation du présent Manuel.

Les	mêmes	remerciements	et	reconnaissances	vont	à	l’endroit	de	tous	les	acteurs	sociaux,	

institutionnels, bilatéraux qui ont pleinement contribués à l’élaboration du présent manuel.

J’invite également tous les usagers de l’ANPE, tous les migrants actuels et surtout potentiels 

ainsi que l’ensemble des partenaires et acteurs des questions de migration au Mali et de 

par le monde, à s’approprier effectivement cet important instrument de travail et d’infor-

mation	afin	de	faire	de	la	migration	professionnelle	et	légale	une	opportunité	de	plus	pour	

chacun	et	pour	tous.

La migration professionnelle apparaitra ainsi comme une des opportunités d’emploi, un 

facteur d’épanouissement individuel et de développement pour notre pays, le Mali.

M. Ibrahim Ag NOCK

Directeur Général de l’ANPE
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ENJEUX DES MIGRATIONS
PROFESSIONNELLES

1.1 Contexte au Mali

La	population	du	Mali	s’élève	en	2018	à	environ	18	millions	d’habitants.						Avec	un	taux	

de	croissance	annuel	de	3,6%,	la	tranche	d’âge	de	moins	de	25	ans	représente	environ	

64% de la population1 2.                                                  

L’emploi et la migration professionnelle, en particulier des jeunes, représentent de ce fait 

des priorités nationales pour les pouvoirs publics que ce soit au niveau national, sous ré-

gional, africain ou vers les pays du Golfe, zones dont certains pays apparaissent actuelle-

ment comme des bassins d’emploi en termes de migrations professionnelles.

En effet, le Mali est un pays à fortes traditions migratoires que ce soit vers l’Afrique ou l’Eu-

rope	avec	une	diaspora	diversifiée.		La	majorité	des	migrations	maliennes	se	déroulent	en	

Afrique dans les pays de la CEDEAO (Côte d’Ivoire, Burkina Faso, Niger, Sénégal, Nigeria, 

Ghana	entre	autres),	le	reste	se	trouve	principalement	dans	les	pays	de	l’OCDE,	notam-

ment en France3. 

Concernant	ces	pays	de	destination,	on	constate	une	migration	professionnelle	haute-

ment	qualifiée,	y	compris	des	personnels	de	santé	dans	les	pays	de	l’OCDE.	Le	reste	des	

migrants	 étant	 composé	 d’une	 catégorie	 de	 migrants	 	 moins	 qualifiés	 en	 Afrique	 de	

l’Ouest principalement, et en Afrique Centrale.

Cependant,	depuis	2009,	de	nombreuses	mutations	se	sont	produites	à	l’échelle	de	ces	

pays de destination et ont eu des effets sur la structure des migrations et mobilités aussi 

bien	en	termes	de	stock	que	de	flux.

Les	conflits	en	Côte	d’Ivoire	(de	2009	à	2011), la crise libyenne et ses effets en termes de 

déplacements des migrants Maliens et ouest africains, les crises dans le Nord du Mali en 

2012	ont	 tous	modifié	 le	profil	migratoire	 interne	et	externe	du	 	pays,	 faisant	du	 retour,	

1 Institut National de la Statistique 
2 Cadre Stratégique pour la relance économique et le développement du Mali (CREDD 2016-2018).
Ministère de l’Economie et des Finances
3	D	Gary-Tounkara	-	2013	https://www.cairn.info/revue-politique-africaine-2013-2-page-47.html

I
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quelle	qu’en	soit	la	forme	(volontaire,	non	volontaire,	forcée,	qualifiée	ou		non,	féminine	

ou masculine, retraités ou jeunes) une donnée essentielle des enjeux de la migration. 

Majoritairement,	 les	migrations	Maliennes	sont	dues	à	 la	recherche	d’un	emploi	 formel	

ou non formel. 

La création de la CEDEAO a été progressivement accompagnée dans sa constitution 

d’un processus de gestion de la mobilité des compétences ouest africaines vers les dif-

férents secteurs économiques en particulier le secteur non formel des économies locales 

(entreprenariat individuel, emploi non salarié). 

Les	facilités	de	mobilité	et	de	séjour	se	traduisent	aussi	par	des	recherches	d’emplois	dans	

ces	secteurs	en	fonction	des	compétences	et	besoins	des	marchés	locaux.

Au	niveau	bilatéral,	 l’économie	développée	par	les	chemins	de	fer	entre	le	Sénégal,	 le	

Mali et le Niger a généré des mobilités professionnelles et des emplois non formels mais 

aussi	des	activités	à	haut	niveau	de	qualification	et	de	compétences	telles	que	requises	

par	le	fonctionnement	de	ces	chemins	de	fer.	

Enfin,	la	fin	de	la	seconde	guerre	mondiale	a	nécessité	une	reconstruction	des	économies	

européennes en particulier celle de la France. D’où l’appel à différentes catégories de 

compétences dans le secteur des services, des industries et le secteur de la santé. 

Les récentes restrictions d’entrée, séjour, résidence et d’emploi dans les pays de l’OCDE, 

ainsi	que	les	crises	en	Afrique	interpellent	les	marchés	de	l’emploi,	la	formation profession-

nelle et l’employabilité des jeunes face à un monde plus ouvert à la concurrence. Il en 

découle des responsabilités plus importantes pour les Services Publics de l’Emploi (SPE) et 

le	secteur	privé	en	terme	de	dialogue,	de	concertation	afin	que	les	pratiques	d’intermédi-

ation et	de	recrutement	à	l’international	puissent	contribuer	à	répondre	à	ces	défis.			

Sous	ce	rapport,	il	convient	de	noter	la	riche	expérience	de	l’ANPE	en	matière	de	place-

ment à l’international dans un contexte mondial marqué par une pratique normative 

structurée au niveau national et international4. 

4 Voir entre autres les conventions de l’Oit :
Convention (n° 97) sur les travailleurs migrants (révisée), 1949 
Recommandation (n° 86) sur les travailleurs migrants (révisée), 1949 
Convention (n° 143) sur les travailleurs migrants (dispositions complémentaires), 1975 
Recommandation (n° 151) sur les travailleurs migrants, 1975Voir aussi les protocoles de la CEDEAO sur la 
liberté de circulation et le droit de résidence
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1.2 Expérience de L’ANPE dans le domaine de la 
Migration Professionnelle et enjeux mondiaux 

En qualité de structure opérationnelle du Ministère de l’Emploi et de la Formation Pro-

fessionnelle, l’ANPE joue un rôle central dans le traitement des problématiques liées à la 

migration de main d’œuvre. 

Service d’Emploi Public (SPE) dont la création remonte à 1954, l’ANPE dispose d’une ex-

pertise effective en matière d’intermédiation et de placement de main d’œuvre au Mali 

et à l’international. 

En 1988, elle a organisé et géré le placement de centaines de routiers maliens dans les 

pays	du	Golfe	:	Arabie	Saoudite	et	Koweït.	En	2009,	l’ANPE	a	contribué	à	la	mise	en	œuvre	

du programme des travailleurs saisonniers Maliens en Espagne.

Au niveau international, la migration de main-d’œuvre demeure une préoccupation de 

nombreux	Etats,	qu’il	s’agisse	de	pays	d’origine	ou	de	destination.	Sachant	qu’il	y	a	plus	

de 150 millions de travailleurs migrants dans le monde, les enjeux sont énormes. 

Trois facteurs décisifs continueront d’alimenter les mouvements de ce type : 

1. Le	facteur	d’attraction	que	constituent	l’évolution	de	la	démographie	et	celle	des	

besoins	du	marché	du	travail	dans	de	nombreux	pays	industrialisés	;	

2. Le	facteur	d’incitation	que	représentent	la	poussée	démographique,	le	chômage	

et	les	crises	géopolitiques	dans	les	pays	moins	développés	;	

3. Les liens familiaux et culturels développés par les migrants entre leurs pays d’origine 

et	d’accueil	ainsi	que	les	relations	historiques	établies	entre	les	pays.

Tous	ces	facteurs	font	que	la	mobilité	humaine	entre	les	pays	du	monde	va	se	poursuivre	

bon	gré	mal	gré.	Au	cœur	de	ces	questions,	on	retrouve	deux	grands	défis	liés	au	travail	

décent: la gouvernance des migrations de main d’œuvre aux niveaux national, bilatéral, 

régional et interrégional et le recrutement équitable

C’est dans ce contexte que la coopération bilatérale et multilatérale appuie des pro-

grammes visant à promouvoir le dialogue entre les pays du nord et ceux du sud dans 

l’optique	d’une	gestion	concertée	du	phénomène	migratoire	à	travers	divers	cadres	de	

gouvernance mondiale parmi lesquels le Processus de  Rabat.

Ainsi	l’ANPE	Mali,	à	l’instar	de	ses	homologues	du	Bénin,	du	Cameroun	et	du	Sénégal,	a	

bénéficié	pendant	deux	(02)	ans	(2009-2011)	du	PGMP	(Programme	pour	la	Gestion	des	

Migrations Professionnelles).
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Grâce à ce programme, elle a eu les retombées principales suivantes :

• La	mise	en	place	du	Département	Coopération	Migration	en	2012	;

• L’appui	à	la	professionnalisation	des	conseillers	emploi	;

• L’aide à la mise en place d’une nomenclature des Emplois et Métiers dans le cadre 

du ROAME5.

Si dans le cadre du PGMP, l’ANPE a été l’institution porteuse du processus global, à 

côté d’autres telles que le CIGEM, le lancement de la Politique Nationale de Migration 

(PONAM) du Mali en mai 2015 et son adoption en septembre 2015 représentent une 

opportunité	en	vue	d’une	approche	de	gouvernance	renouvelée	des	migrations	profes-

sionnelles intégrant le contexte actuel. On peut noter dans le cadre de la PONAM l’im-

portance accordée à  la protection  et la sécurisation des Maliens vivant à l’extérieur, 

l’organisation et la facilitation de la migration légale ainsi qu’une meilleure réintégration 

des Maliens de retour.

Toutes ces actions ont permis à l’ANPE de jouer un rôle de leader au niveau de l’Associa-

tion Mondiale des Services d’Emploi Public (AMSEP).

Ainsi différentes politiques publiques ont un impact direct sur les migrations profession-

nelles. Parmi celles-ci, on peut citer :

• La	Politique	Nationale	de	Migration	du	Mali	;	

• La	Politique	Nationale	de	la	Formation	Professionnelle	;

• La	Politique	Nationale	de	l’Emploi	;

• La	Politique	Nationale	de	la	Protection	Sociale	;

• Le Cadre Stratégique pour la Relance Economique et le Développement Durable 

du Mali (2016-2018). 

5 Cependant malgré tous ces acquis le Mali, pays de départ mais aussi de transit et destination ne dispo-
sait pas de procédures écrites en matière de gestion des migrations professionnelles. D’où le partenariat 
en	2015	avec	l’ICMPD	afin	de	doter	le	Mali	d’un	outil	qui		servira	de	référentiel	national	pour	l’ensemble	
des	acteurs	et	intervenants	du	champ	de	la	migration	en	général	et	celle	liée	au	travail	en	particulier.
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RÔLE DU MANUEL POUR LA 
GESTION DES MIGRATIONS 
PROFESSIONNELLES AU MALI

Le Manuel a les fonctions suivantes :

• Description	claire	des	procédures	de	placement	à	l’international	et	au	retour	;

• Outil	d’orientation	;

• Outil	à	caractère	pédagogique	;

• Support	d’aide	à	la	négociation	;

• Instrument	d’explicitation	du	rôle	de	chaque	acteur	dans	la	migration	professionnelle	;

• Instrument	d’aide	à	la	prospection	;	

• Outil	d’appui	à	un	système	de	qualité	et	de	vérification	des	différentes	étapes	et	

informations	produites	lors	des	divers	processus	mis	en	œuvre	;

• Une modalité de production de données de gestion de la connaissance des ques-

tions	liées	aux	migrations	professionnelles	;

• Un cadre d’évaluation et de suivi ex ante et ex post. 

Afin	que	ces	 fonctions	puissent	être	effectives,	 les	différents	acteurs doivent se mettent 

en concertation régulière dans le but de créer un large consensus capable d’en faciliter 

l’opérationnalisation.                                                                                      

L’ouverture vers les autres institutions nationales du Mali travaillant sur les questions de mi-

gration	en	général,	et	de	migration	professionnelle	en	particulier,	constitue	une	démarche	

indispensable	en	vue	d’assurer	la	cohérence	du	système	et	de	mieux	exploiter	les	acquis	

et les expériences des uns et des autres dans un cadre de coopération, de coordination 

des efforts et de complémentarité des actions, missions et initiatives.

Ainsi plusieurs institutions ministérielles, académiques, sociales ainsi que le secteur privé 

sont concernés par les questions de migration en général et de migrations professionnelles 

en particulier.

La redynamisation et la tenue régulière des rencontres des membres du Cadre de Con-

certation	des	Structures	et	Organisations	en	charge	des	questions	de	migration	demeure	

une nécessité. 

II
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CADRE JURIDIQUE ET 
NORMATIF DE GESTION 
DES MIGRATIONS 
PROFESSIONNELLES 

Différentes catégories de dispositions juridiques existent au niveau national, au niveau af-

ricain et au niveau international (sous régional, OIT, ONU).

3.1 Au niveau national 

• La	Constitution	de	la	République	du	Mali	;

• Le	Code	du	Travail	et	ses	textes	d’application	;

• Le Code de prévoyance Sociale et ses textes d’application loi 62-68/ ANRM du 09 

août	1962	;

• Le	Code	de	Sécurité	Sociale	et	ses	textes	d’application	;

• La Loi de 2012-023 du 12 juillet 2012 relative à la lutte contre les traites des personnes 

et	les	pratiques	assimilées	;

• La	Loi	04-058	/	ANRM	du	25	novembre	2004	sur	les	étrangers	qui	vivent	au	Mali	;

• La Loi sur les conditions d’entrée de séjour et d’établissement au Mali.

3.2 Au niveau africain

• La	Charte	africaine	des	droits	de	l’homme	et	des	Peuples	établit	la	liberté	de	cir-

culation	 et	 le	 droit	 de	 rechercher	 et	 de	 recevoir	 asile	 en	 cas	 de	persécution	à	

l’étranger, conformément aux règles nationales et internationales6.

• La Conférence Interafricaine de la Prévoyance Sociale  du 21 septembre 1993.

6	Le	Mali	n’a	pas	encore	ratifié	les	deux	conventions	spécifiques	aux	travailleurs	migrants	:	C	97	(1949)	et	
C 143 (1975).

III
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3.3 Au niveau sous régional

Le Traité de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) 

signé à Lagos le 28 mai 1975 et ses protocoles sur la liberté de circulation, le droit de rési-

dence et d’établissement  des ressortissants des Etats membres. 

3.4 Au niveau de l’OIT : Conventions pertinentes en 
matière de migration

• Convention	n°	88	de	1948	sur	le	Service	de	l’Emploi	;

• Convention	n°122	de	1964	sur	la	Politique	de	l’Emploi	;

• Convention	n°181	de	1997	sur	les	Agences	d’Emploi	Privées	;

• Convention	n°	97	sur	les	travailleurs	migrants,	adoptée	en	1949	révisée	;

• Convention n°143, adopté en 1975 sur les migrations dans des conditions abusives 

et	la	promotion	de	l’égalité	de	chances	et	de	traitement	des	travailleurs	migrants	;

• Convention n°155 de 1981 sur la sécurité et la santé des travailleurs et le protocole 

de	2002	relatif	cette	convention	;

• Convention n°189, adoptée en 2011 sur les travailleuses et les travailleurs domes-

tiques	;

• Convention	n°29	de	1930	sur	le	travail	forcé	;

• Convention	n°105	de	1957	sur	l’abolition	du	travail	forcé	;

• Convention n°182 de 1999 sur les pires formes de travail des enfants.

3.5 Au niveau de l’Organisation des Nations Unies 
(ONU)

• Convention de 1990 sur la protection de tous les travailleurs migrants et des mem-

bres de leurs familles

• Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée du 15 

novembre 2000 

Ces conventions sont complétées par des accords bilatéraux ou multilatéraux sur la mi-

gration de main d’œuvre:

• Protocole de la CEDEAO relatif au Droit de résidence, du 1er juillet 1986 

• Convention  interafricaine de la Prévoyance Sociale (CIPRES), du 21 Septembre 

1993

• Accord entre la France et le Mali signé à Bamako, le 29 Mai 1998
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CADRE INSTITUTIONNEL ET 
OPERATIONNEL DE GESTION DES 
MIGRATIONS PROFESSIONNELLES  

Différentes institutions participent à la gestion des migrations professionnelles7: 

Structures Missions 

Ministère de la Jeunesse, 

de l’Emploi et de la 

Construction Citoyenne

Exerce	des	missions	importantes	en	termes	de	définition	des	

cadres stratégiques pour l’insertion des jeunes et la création 

d’emplois en général. Missions clé dans le domaine des mi-

grations de main d’œuvre 

En son sein,  il y a entre autres l’APEJ qui contribue à l’em-

ployabilité	des	jeunes,	à	la	formation	qualifiante	et	intervient	

au retour des migrants âgés entre 18 et 40 ans.

Définit	 les	 curricula	 et	 compétences	 nécessaires	 à	 l’em-

ployabilité des jeunes au niveau national et international et 

contribue	ainsi	à	 la	mise	à	 jour	des	profils	des	migrants	de	

retour en vue de leur insertion.

7 La	liste	n’est	pas	exhaustive	ni	définitive.	Les	dénominations	peuvent	changer.

IV
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ANPE 

• Procéder à la prospection, à la collecte des offres 

d’emploi auprès des employeurs et à la mise en rela-

tion	de	l’offre	et	de	la	demande	d’emploi	;

• Assurer l’accueil, l’information et l’orientation des de-

mandeurs	d’emploi	;

• Promouvoir l’auto emploi à travers l’information et 

l’orientation	des	futurs	employeurs	;

• Réaliser toutes les activités en relation avec les mis-

sions	qui	lui	seraient	confiées	par	l’Etat,	les	collectivités	

territoriales	et	les	établissements	publics	;

• Réaliser toutes études sur l’emploi et la formation pro-

fessionnelle	;

• Concourir à la mise en œuvre des activités de forma-

tion professionnelle, de perfectionnement, de recon-

version	et	d’insertion	;

• Concevoir et mettre en œuvre des mécanismes et 

des actions destinées à assurer la promotion de l’em-

ploi, notamment de l’emploi féminin et de celui des 

personnes	en	situation	de	handicap.

Ministère des Maliens de 

l’Extérieur et l’Intégration 

Africaine  

Mise en œuvre de la PONAM et mener des actions liées au 

retour des maliens, gestion des Maliens vivant à l’extérieur.

Ministère des Affaires 

Etrangères  et de la Coo-

pération Internationale 

Il met en œuvre la politique extérieure du Mali. Et coordonne 

de ce fait les missions diplomatiques. En son sein note la di-

rection des Affaires Juridiques et consulaires dont le rôle est 

essentiel en ce qui concerne les migrations de main d’œuvre.

Ministère du Travail, de la 

Fonction Publique et des 

Relations avec les Institu-

tions 

A travers la Direction  Nationale du Travail, élabore la Poli-

tique Nationale du Travail, assure le suivi des normes de l’OIT, 

donne les visas aux contrats de travail des non nationaux, 

assure l’inspection des entreprises.

Ministère de la Sécurité et 

de la Protection Civile

Joue un rôle dans la mobilité internationale des migrants.

En son sein la Direction de la Police des Frontières, la Direc-

tion Générale de la Police. Elles exercent des missions liées à 

la mobilité (titres de voyage, contrôle aux frontières, mise en 

œuvre de la politique d’immigration.
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Ministère de l’Administra-

tion Territoriale et de la 

Décentralisation

Prérogatives sur les questions de développement local, 

co-développement,	 retour	 et	 cohésion	 sociale	 des	 terri-

toires locaux, coopération décentralisée, investissements 

des migrants.

Ministère de l’Economie et 

des Finances

Assure entre autres le suivi de l’évolution des transferts de 

fonds, et les effets de leviers qu’ils exercent sur les familles et 

les	communautés	sans	oublier	les	enjeux	démographiques	et	

statistiques liés à la migration.

Ministère de la justice et 

des	droits	de	l’homme	

garde des sceaux

Promotion	des	droits	humains	 y	compris	ceux	des	migrants	

maliens

Ministère de la Promotion 

de l’Investissement et du 

Secteur Privé

Un acteur clé en ce qui concerne les agences privées de 

placement, le développement d’un secteur privé issu de la 

diaspora et créateur d’emplois ou d’opportunités d’emplois 

et d’investissements.

Ministère	en	charge	du	

Développement Rural

Mène le programme national d’investissement du secteur 

agricole visant entre autres la valorisation des savoir-faire  

agricole du pays et est en mesure de  jouer un rôle important 

pour inciter et attirer des investissements des migrants dans 

l’Agriculture dans l’optique du retour.

Ministère du Commerce et 

de la Concurrence

En	charge	du	secteur	non	formel	qui	accueille	des	migrants	

de retour, des jeunes et des femmes.
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PARTENARIATS ANPE ET 
STRUCTURES ASSOCIATIVES ET 
SOCIOPROFESSIONNELLES 

5.1 Avec le  Haut Conseil des Maliens de l’Extérieur 
(HCME) et   Conseil Supérieur de la Diaspora 
Malienne (CSDM)

Le	rôle	des	associations	de	la	diaspora	peut	être	une	fonction	de	veille	dans	les	pays	où	

elles	disposent	d’une	branche	locale	légalement	constituée	:

• Rôle	d’investigation	;

• Rôle	d’information	;

• Rôle	de	sensibilisation	;

• Rôle	d’assistance	;

• Rôle	de	protection	;

• Rôle	de	suivi	ou	de	veille	;

• Prévenir	les	abus	en	particulier	la	traite	et	le	trafic	des	migrants	;

• Vérification	;	

•  Appui au respect des droits Maliens de l’extérieur.

5.2 Avec les organisations syndicales  

Les syndicats peuvent avoir différents rôles :

• Veiller	au	respect	des	normes	et	de	la	protection	des	migrants	;

• Exercer	des	fonctions	d’appui,	de	soutien	à	la	formation	au	départ	et	au	retour	;

• Informer leurs partenaires dans les pays d’arrivée en vue de la  protection des droits 

sociaux	des	migrants	maliens,	de	la	connaissance	de	leurs	droits	et	devoirs	;

• Contribuer	à	l’information	et	à	la	sensibilisation	des	travailleurs	migrants	;

• Contribuer à l’intégration au niveau des pays d’accueil et au retour.

V
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5.3 Avec  le CONABEM

Le CONABEM représente une structure faitière des institutions privées de placement  au 

niveau	national	et	international.	Il	est	lié	à	l’ANPE	par	un	cadre	officiel	de	collaboration	qui	

offre différentes possibilités :

• Information	sur	les	actions	de	placement	effectuées	;

• Partage	de	donnée	statistiques	;

• Analyse		des	tensions	sur	la	marche	du	travail	;

• Dialogue	et	informations	mutuelles	;

• Echanges	et	formation	sur	les	normes	en	particulier	sur	la	traite	et	le	trafic	des	mi-

grants	;

• Contribution à l’encadrement des compétences de retour.
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OFFRE DE SERVICE DE L’ANPE 
EN MATIERE DE MIGRATION 
PROFESSIONNELLE

L’ANPE est un établissement public à caractère administratif placé sous la tutelle du 

Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle  Il est réorganisé en 2006 et en 2014 

afin	de	dynamiser	davantage	les	actions	de	promotion	de	l’emploi.	

6.1 Rôle de l’ANPE

Ses missions sont :
• Procéder à la collecte, à la centralisation, à l’analyse et à la diffusion des données 

relatives	au	marché	de	l’emploi	;	

• Procéder à la prospection, à la collecte des offres d’emploi auprès des employeurs 

et	à	la	mise	en	relation	de	l’offre	et	de	la	demande	d’emploi;	Assurer	l’accueil,	l’in-

formation	et	l’orientation	de	demandeurs	d’emploi;

• Promouvoir l’auto-emploi à travers l’information et l’orientation des futurs entrepre-

neurs	;

• Réaliser	 toutes	activités	en	relation	avec	ses	missions	qui	 lui	 seraient	confiées	par	

l’Etat,	les	collectivités	territoriales	ou	les	établissements	publics	;

• Réaliser	toutes	études	sur	l’emploi	et	la	formation	professionnelle	;

• Concourir à la mise en œuvre des activités de formation professionnelle, de perfec-

tionnement,	de	reconversion	et	d’insertion	;

• Concevoir et mettre en œuvre des mécanismes et des actions destinées à assurer 

la promotion de l’emploi, notamment de l’emploi féminin.

Autour des objectifs suivants ;
• Aider	les	employeurs	à	trouver	des	travailleurs	qualifiés	répondant	à	leurs	besoins	;

• Assurer	 un	accompagnement	personnalisé	pour	 les	 candidats	afin	de	mieux	 les	

aider	à	réussir	leur	parcours	de	mobilité	internationale	;

• Développer des partenariats avec des pays porteurs d’opportunités d’emploi. 

 

VI
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6.2 Offres de Services de l’ANPE

Au Plan National :
• Intermédiation	:	mise	en	relation	de	l’offre	et	de	la	demande	d’emploi	;

• Conseil,	orientation	;

• Renforcement des capacités des demandeurs d’emploi à travers les modules TRIE, 

TRIE,	CREE,	GERME	;

• Formation	qualifiante	;

• Formation	diplômante	:	au	bénéfice	des	employés	du	secteur	privé,	des	collectivi-

tés locales et autres (CPR).

6.3 Réseau de l’ANPE

Les partenaires et acteurs qui contribuent principalement à ses activités à l’international 

sont : 

Les collectivités territoriales
Des conventions et des accords avec ces collectivités permettent à l’ANPE la mise en 

place de formations dans divers secteurs économiques, la mise à disposition d’espaces 

d’affichage	d’offres	et	d’opportunités	d’emplois	dans	les	communes.	

Le secteur privé et les Partenaires Techniques et Financiers
Vis-à-vis de ces partenaires : des coopérations sont négociées en fonction des besoins 

réciproques,	des	objectifs	fixés	et	des	réalités	locales,	nationales	ou	internationales	suivant	

le statut ou le positionnement des partenaires

L’ANPE	dispose	aussi	d’un	réseau	opérationnel	composé	de	Départements	Techniques	au	

niveau central, de 11 Directions Régionales au niveau du District de Bamako et régions et 

de 2 (Deux)  Centres  de Perfectionnement Reconversion (CPR)  et l’Atelier Ecole de Kayes 

(AEK) : dont la mission est la formation, le perfectionnement et la conversion des popula-

tions du Fleuve Sénégal et notamment les migrants de retour.

• Les	11(onze)		Agences	régionales	sont	chargées	de	la	mise	en	œuvre	de	l’offre	de	

services	de	l’ANPE	;	

• Chaque	Direction	régionale	a	en	charge	des	Conseillers	Emplois	locaux	;	

• Un	(01)	Point	Focal	chargé	de	 la	Migration	 internationale	est	désigné	au	sein	de	

chaque	Direction	régionale	;

• Le	CPR	a	pour	mission	la	prise	en	charge	des	formations	et	prestations	centralisées	

ou décentralisées et des actions de reconversion: TRIE- CREE -GERME Modulaires-In-

formatique	; 
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• Le Département Formation et Promotion de l’Emploi a pour mission la conception 

des outils d’aide à la mise en œuvre et au suivi des programmes de développe-

ment de l’emploi, l’élaboration des documents d’orientation relatifs à la formation 

et à la promotion de l’emploi : TRIE, CREE, GERME, 	Appui	à	la	création	d’entreprise	;

• Le Département Communication a pour mission de donner de meilleures visibilité et 

lisibilité aux actions de promotion de l’emploi.

6.4 Services aux entreprises

L’ANPE	met	à	 la	disposition	des	entreprises	son	 infrastructure,	son	personnel	qualifié	et	

ses	technologies	performantes	et	une	gamme	de	services	pour	faciliter	les	recrutements	

à travers :

• Accueil	des	employeurs	dès	leur	arrivée	(à	l’aéroport	ou	autre)	;

• Des	salles	de	conférences	(toutes	capacités)	;

• Des bureaux d’entretien direct ou à distance par Skype, ou visioconférence ou tout 

autre	réseau	social	adapté	;

• Organisation	d’événements	de	recrutement	;

• Mise	en	œuvre	de	tests	d’évaluation	linguistiques	et	/	ou	techniques	à	la	demande	

de	l’employeur	;

• Mise	en	relation	avec	son	réseau	de	partenaires	(tel	que	le	CONABEM,	les	cham-

bres consulaires, les Organisations Professionnelles).

6.5 Modalités de mise en relation 

Le Département Coopération et migration en collaboration avec les autres départements  

de l’ANPE est à la disposition des employeurs pour faciliter leurs  recrutements à travers :

• Un	accompagnement	sur	mesure	et	efficace	;

• Un	diagnostic	précis	des	besoins	des	entreprises	en	compétences	;

• L’analyse de postes.

6.6 La sélection des candidats :

Le Département d’intermédiation et les conseillers de l’ANPE aident les employeurs à faire 

les	choix	pertinents	à	travers	:		

• La	présélection	des	candidats	sur	CV	;

• Une équipe spécialisée dans les tests de recrutements, peut aider à effectuer la 

sélection	(réaliser	les	tests	d’évaluation	des	compétences	techniques,	linguistiques	

et  d’intégration). Les critères et contenus des tests sont élaborés en concertation 

avec	l’entreprise	;
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• L’organisation	des	entretiens	de	sélection	(planning,	accueil,	etc.)	;

• Une infrastructure performante (cf. : centres de formation).

Tous les services rendus par L’ANPE sont gratuits pour les entreprises et pour les candidats. 

Des	demandes	de	prestations	peuvent	être	soumises	à	 l’ANPE	par	des	entreprises	selon	

des	accords	à	définir

6.7 Services aux candidats :

• Accompagnement	des	candidats	présélectionnés	par	les	entreprises	;

• Préparation au départ des candidats (accompagnement, séances d’information, 

information	sur	les	démarches	administratives)	;

• Information du candidat sur les instruments et modalités d’aide au retour.

6.8 Outils de communications de l’ANPE

Le	site	web	avec	des	modules		dédiés	à	l’emploi	international	permet	à	l’ANPE	de	:

• Avoir	de	la	visibilité	à	l’international	et	au	niveau	national	;

• Améliorer	le	placement	à	l’international	;

• Créer	un	outil	accessible	à	l’employeur	pour	le	dépôt	d’offres	en	ligne	;

• Faciliter aux candidats des modalités pour le dépôt de CV et candidatures en 

ligne	;

• Faire	connaître	l’offre	de	service	de	l’ANPE	à	l’international	;

• Développer	une	base	client	active	;

• Développer	une	base	de	données	employeurs	;

• Informer le public des actions et services rendus par l’ANPE à l’international.

Le site Web peut aussi rendre trois grandes catégories de services :

• L’accompagnement	administratif	des	candidats	à	la	mobilité	internationale	;	

• Les	services	de	conseils	et	d’information	;	

• Les mises en relation sur les offres.   

 

D’autres	modalités	et	outils	peuvent	être	utilisés	pour	la	communication	de	l’ANPE	comme	

la	presse	écrite,	presse	en	ligne,	réseaux	sociaux,	affichage,	Point	Emploi.
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PROSPECTION DU MARCHE 
ET TRAITEMENT DES OFFRES 
D’EMPLOI A L’INTERNATIONAL 

Afin	de	répondre	efficacement	aux	besoins	des	employeurs,	l’ANPE	met	à	leur	disposition	:

• L’offre	de	service	en	matière	de	placement	à	l’international	;

• Les	compétences	disponibles	sur	 le	marché	de	travail	(les	diplômes	et	spécialités	

ainsi	que	les	programmes	et	les	opérateurs	de	formations)	;

• Les	démarches	à	effectuer	pour	recruter	et	expatrier	les	candidats.	

7.1 Identification des opportunités d’emploi à 
l’étranger

Les	opportunités	pour	les	migrants	peuvent	être	trouvées	à	travers	:

• La	prospection		par	l’ANPE	des	marchés	potentiels	;

• Des employeurs à l’étranger ayant manifesté leur désir de recruter de la main 

d’œuvre	malienne	;

• Les	accords	bilatéraux	avec	des	pays	de	destination	;

• Des bureaux privés de placement.

La	Prospection	du	marché	de	l’emploi	à	l’étranger	a	pour	objectif	de	:

• Découvrir	 la	réalité	du	marché	de	l’emploi	étranger	et	ses	contraintes;	y	compris 

organiser	des	missions	ciblées	pour	identifier	des	marchés	potentiels	;	

• Promouvoir la main d’œuvre et les compétences maliennes auprès des entreprises 

à	l›étranger	;		

•  Développer une expertise du recrutement à l’international et la faire partager 

avec	le	réseau	;	

• Identifier	des	bonnes	pratiques	(en		marketing	/communication)	;	

• Développer des relations avec la diaspora comme relais pour faciliter l’intégration 

des	candidats	dans	leur	nouvel	environnement	;	

• Organiser	des	missions	ciblées	pour	identifier	des	marchés	potentiels	;	

• Créer	progressivement	des	services	d’emploi	rattachés	aux	missions	diplomatiques	

maliennes	pour	connaitre	mieux	 la	spécificité	du	marché	d’emploi	du	pays	con-

cerné et promouvoir la main d’œuvre et les compétences maliennes à l’étranger. 

VII
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7.2 Recueil et traitement des offres à l’international   

Au	sein	de	l’ANPE,	le	Département	coopération	Internationale	et	migration	est		habilité	à	

prospecter et recueillir des offres d’emploi internationales, en collaboration avec les au-

tres départements de l’ANPE.

7.3 Identification et vérification des entreprises

Le Département coopération Internationale et migration en collaboration avec les autres 

départements	de	l’ANPE	assure	l’identification	et	la	vérification	de	la	crédibilité	des	entre-

prises utilisant différents moyens disponibles :  

• Sources	fiables	(ex.	AMSEP,		Pôle	emploi,	EURES,	OFII,	etc.)	;

• Les	missions	diplomatiques	du	Mali	et	celles	des	pays	de	destination	au	Mali	;

• Le	Ministère	de	la	Justice	;

• Consultation	du	KOMPASS	international	;

• Consultation	de	l’historique	des	relations	avec	l’ANPE	(entreprises	clientes

7.4 Traitement de l’offre 

Le recueil  de l’offre d’emploi à l’étranger comprend:

• Le	métier	correspondant	au	poste	à	pourvoir	(son	appellation	et	ses	spécificités,	sa	

qualification)	;	

• La	description	des	activités	et	des	responsabilités	couvertes	par	le	poste	;	

• Les	compétences	et/ou	aptitudes	attendues	y	compris	la	langue	maîtrisée	;	

• Le	salaire,	les	indemnités	éventuelles,	avantages	(ex:	prise	en	charge	du	billet	d’avi-

on)	et	le	lieu	de	travail	;	

• Les	conditions	d’embauche,	et	d’exercice	de	l’emploi	proposé	(nature	et	type	de	

contrat,	durée,	horaires,	nombre	de	postes,	protection	sociale,	modalités	de	voy-

age	et	d’accueil)	;	

• Les	 éléments	 de	 contexte	 spécifiques	 (environnement	 de	 travail,	 pénibilité,	

déplacements,	contraintes	et	avantages	particuliers)	;

• La négociation avec l’employeur des modalités les plus adaptées pour satisfaire 

son offre d’emploi :

• Fixer	avec	l’employeur	le	délai	de	satisfaction	de	l’offre	;

• Fixer	avec	l’employeur	le	nombre	de	candidats	à	lui	présenter	;	

• Définir	avec	lui	les	modalités	de	diffusion	de	l’offre	(affichage	ou	non)	;	

• Lui	proposer	les	modalités	de	présélection	les	plus	adaptées	(par	la	vérifica-

tion	complémentaire	de	certains	critères)	;	

• Définir	les	modalités	de	présentation	des	candidats	(envoi	de	CV,	entretiens,	

etc.) 
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Les	offres	recueillies	sont	transmises	à	la	Direction	régionale	concernée	pour	affichage	sur	

les panneaux d’information destinés aux candidats.

7.5 Présélection des candidats 

L’opération	de	présélection	est	effectuée	au	niveau	de	l’Agence	régionale	qui	se	charge	

également de la collecte et de l’enregistrement des candidatures.

 

L’identification	des	candidats	peut	prendre	différentes	formes	:

• Ciblage de candidats (recours au vivier de candidatures ou à la base de données 

du RODE sur les demandeurs d’emploi enregistrés)	;	

• Convocation	pour	un	entretien	;

• Sélection	sur	CV	;

• Sélection	sur	entretien	;

• Appel à candidature 

Si	 le	profil	de	 l’offre	exige	un	niveau	bien	déterminé	en	terme	de	compétences	 linguis-

tiques	et/ou	techniques,	la	présélection	est	complétée	par	des	tests	d’évaluation	linguis-

tique	et	/	ou	technique.

7.6 Mise en relation avec les candidats 
présélectionnés

Les services centraux de l’ANPE envoient la liste de candidats aux entreprises accom-

pagnée	par	les	dossiers	(CV,	lettres	de	motivation,	copies	certifiée	conforme	des	diplômes,	

attestations,…)	en	utilisant	un	courrier	type.	

7.7 Sélection définitive

La	sélection	définitive	des	candidats	est	du	ressort	de	l’employeur.	La	sélection	est	réalisée	

dans le cadre d’une rencontre organisée entre employeur et les candidats présélection-

nés selon un planning convenu avec le recruteur. Il peut se dérouler en présence de l’em-

ployeur et des candidats ou à distance via un système de vidéo conférence.

7.8 Aide au départ 

Le Département Coopération internationale et migration, en concertation avec l’emplo-

yeur	arrête,	le	planning	et	l’organisation	des	départs.
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Les conseillers en emploi  convoquent les candidats retenus en vue d’organiser les départs 

et	les	informent	sur	les	pièces	et	démarches	nécessaires	à	la	demande	de	visa	de	travail	et	

informent les candidats retenus sur la préparation des documents nécessaires (passeport, 

visas…)	au	départ.	

Les	candidats	sélectionnés	peuvent	bénéficier	d’ateliers	d’intégration	avant	leur	départ	

vers	 le	pays	d’accueil	 (législation,	 informations	générales	 sur	 le	marché	du	 travail,	 sites	

internet	utiles,	culture,	coutumes,	législation	…).	
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SERVICES AUX CANDIDATS 
A LA MIGRATION 

8.1 L’analyse de la demande

L’analyse de la demande vise la réalisation d’une évaluation initiale de la capacité et de 

la motivation du candidat à la migration en fonction de son employabilité.

Une évaluation détaillée de l’employabilité du candidat implique l’examen d’un certain 

nombre d’éléments:

• Identification	des	caractéristiques	personnelles	;

• Collecte de renseignements personnels (niveau d’études, expériences profession-

nelles	…)	;

• Identification	 du	 niveau	 de	 connaissances	 de	 l’environnement	 socio-économi-

ques	:	le	marché	du	travail	local	et	international	et	les	tendances	actuelles	;

• Evaluation	des	compétences	;

• Aider le candidat à construire un projet de migration réaliste par l’apport de rensei-

gnements	et	de	données	sur	les	conditions	de	vie	et	de	travail	à	l’étranger	;

• Aider le candidat à rédiger un curriculum vitae attractif et exact :

• Mettre en valeur les compétences offertes 

• Analyser les besoins et les exigences de l’employeur

• Aider	le	candidat	à	rédiger	une	lettre	de	motivation	;

• Aider le candidat à élaborer un projet professionnel.

Lors	de	l’évaluation	de	l’employabilité,	différents	aspects	doivent	être	pris	en	considéra-

tion : la compétence, les caractéristiques personnelles, la motivation de l’individu, etc.

Un	des	problèmes	les	plus	difficiles	à	gérer	est	l’identification	de	qualifications	du	deman-

deur	 	d’emploi,	par	 rapport	au	système	national	des	qualifications,	mais	aussi	 l’équiva-

lence	des	diplômes,	certificats	et	compétences	par	rapport	aux	standards	des	pays	de	

destination.	La	nomenclature	des	métiers	et	emplois	figurant	dans	le	ROAME	permet	de	

prendre en compte la situation à l’international. 

VIII
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8.2 Services de l’ANPE en matière de placement à 
l’international

8.2.1 Mise à disposition d’informations 

Les informations concernant le cadre légal de la migration professionnelle ainsi que les 

conditions de vie et de travail dans les pays d’accueil sont préparées par le Département 

coopération internationale et migration en collaboration avec les autres départements 

de l’ANPE et mises à disposition des candidats par les conseillers en emploi au niveau des 

Agences régionales.

Les	candidats	désirant	migrer	de	manière	légale	peuvent	bénéficier	de	sessions	d’infor-

mation individuelles ou collectives ayant pour objectifs de : 

• Informer les candidats sur l’importance des missions diplomatiques. l’ANPE ne peut 

se	substituer	à	ceux-ci	;

• Sensibiliser les candidats sur les risques de la migration irrégulière.  

8.2.2 Consolidation des emplois existants 

Les	candidats	à	la	migration	peuvent	consulter	les	offres	d’emploi	internationales	affichées	

au niveau des espaces dédiés au niveau régional. Ils sont accompagnés par les conseils 

en emploi pour le dépôt de leurs candidatures. 

8.2.3 Préparation au départ 

Les	candidats	retenus	définitivement	par	une	entreprise	bénéficient	d’un	appui	au	départ	

vers	le	pays	d’accueil.	Cet	appui	concerne	les	démarches	administratives	préalables	au	

voyage suivantes : 

• L’information sur les dossiers administratifs et les pièces nécessaires à fournir pour 

l’obtention	du	visa	de	travail	et	sur	les	démarches	nécessaires	pour	la	réalisation	de	

la	visite	médicale	;	

• L’orientation	vers	les	services	consulaires	et	les	organismes	concernés	;

• Le planning des départs en concertation avec l’employeur.

En	plus	des	démarches	administratives,	l’ANPE	met	à	disposition	les	services	suivants	:

• Fournir de l’information individuelle sur le pays de destination. Ceci inclut la sensibi-

lisation à la communication, la langue, et la culture du  pays de destination en vue 

de		les	familiariser	avec	les	règles	et	les	habitudes	du	pays	de	destination;	

• Faire connaitre les droits et devoirs des travailleurs migrants.
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8.2.4 Information sur les voies de migration légale

Les candidats désirant travailler à l’étranger peuvent suivre l’une des voies suivantes :

 

Recrutement à travers les agences privées d’emploi

Leurs activités consistent à :  

• Prospecter	les	opportunités	de	placement	à	l’étranger	;	

• Fournir	des	services	personnalisés	au	profit	des	candidats	à	un	emploi	à				l’étranger,	

y compris des sessions de préparation à la migration dans les domaines linguistique, 

culturel	social	et	professionnel	;

• Organiser	 les	 opérations	 de	 présélection	 ou	 de	 sélection	 finale	 et	 les	 entretiens	

avec des sociétés.

Les structures privées de placement à l’étranger sont soumises au contrôle administratif 

de l’ANPE. Elles sont tenues de transmettre à l’ANPE annuellement un rapport d’activités.

Recrutement direct par l’employeur

Les	candidats	peuvent	aussi	être	recrutés	directement	par	l’employeur	étranger.	Dans	un	

tel processus, l’employeur peut les contacter directement, sélectionner des travailleurs 

et	établir	 les	conditions	d’embauche	y	compris	 les	documents	de	visa	de	 travail	et	de	

voyage, tout en veillant à respecter les conditions générales et particulières de la relation 

contractuelle entre les deux parties. 

Recrutement à travers les services publics des pays de destination

Un migrant potentiel peut trouver un emploi à l’étranger également en accédant à des 

bases de données publiques éditées par les services de l’emploi dans de nombreux pays. 

Au niveau européen, il existe une base de données globale sur les postes vacants. 

C’est le Service Européen pour l’Emploi (EURES). Ce réseau, qui relie les services pub-

lics de l’emploi des pays de l’UE, vise à faciliter la mobilité des travailleurs au sein de 

l’Union européenne et l’espace économique européen (EEE).

EURES dispose de deux bases de données, l’une contenant des emplois pour les res-

sortissants de l’EEE et la seconde des informations générales sur les conditions de vie 

et de travail dans les pays de l’EEE.

C’est un outil utile pour minimiser les pratiques abusives de recrutement et protéger 

leurs droits.
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D’autres sources d’informations utiles liées à la migration vers les pays de l’UE sont les suiv-

antes :

• Portail sur l’immigration de l’UE 

• Portail européen sur l’intégration : http://ec.europa.eu/ewsi/en

• EURAXESS: http://ec.europa.eu/euraxess

• Portail d’une étude sur l’Europe et les étudiants : www.study-ineurope.org

• Portail du réseau européen des migrations : 

http://emn.intrasoft-intl.com/html/index.html

L’Association Africaine des Services d’emploi Public envisage de travailler à une améliora-

tion progressive des données et leur comparabilité.

De plus une bonne connaissance des principaux protocoles de la CEDEAO sur la libre 

circulation et le droit de résidence est une source importante pour la migration de travail  

infrarégionale.

Enfin	il	est	utile	de	suivre	l’évolution	des	dispositifs	d’intégration	économique	et	leurs	liens	

avec les migrations professionnelles tels que la CEMAC, la CEEAC, la CEA, la SADC  et 

l’évolution des offres d’emploi dans les pays du Golfe et de l’Amérique du Sud.

8.2.5 Validation des compétences à l’étranger

Les procédures et les modalités de la reconnaissance des compétences maliennes à 

l’étranger	 (diplômes,	 titres	et	autres	qualifications	académiques	et	professionnelles	ob-

tenus dans les établissements d’enseignement) pourraient jouer un rôle important pour 

trouver des emplois appropriés dans les pays de destination.

Les	compétences	et	qualifications	requises	sont	utiles	dans	la	gestion	des	migrations	pour	

les	travailleurs	qualifiés	et	les	cadres	hautement	qualifiés	en	montrant	aux	employeurs	que	

les	qualifications	professionnelles	des	migrants	maliens	répondent	à	deux	conditions	claires	:	

• Qu’elles sont conformes à ce que l’employeur demande en termes de compétenc-

es,	connaissances,	tâches,	normes	de	travail	et	processus	de	travail	;	

• Que	 le	processus	d’obtention	du	certificat	est	à	 la	 fois	 valide	et	 fiable,	c’est	à	

dire	que	la	qualification	décrite	reflète	de	façon	fidèle	la	compétence	réelle	de	

l’individu.

L’ANPE	doit	informer	les	migrants	potentiels,	sur	les	procédures	spécifiques	pour	l’équiva-

lence des diplômes dans le pays vers lequel ils se rendent. Ceci pourra se faire via des sites 

internet	officiels		ou	les	missions	consulaires	des	pays	concernés

En outre, la validation des acquis de l’expérience au retour constitue un élément essentiel 

pour l’employabilité ou l’auto-employabilité des migrants de retour
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ACTE ADDITIONNEL A/SA.1/01/10 RELATIF A LA PROTECTION DES DONNÉES A CAR-
ACTÈRE PERSONNEL DANS L’ESPACE DE LA CEDEAO Adoptée en 2010.

Il s’agit d’un instrument très spécifique visant la protection des données à caractère 

personnel ainsi que les coéditions générales d’application.

Au Mali, l’Autorité de Protection des Données personnelles (A.P.D.P) est chargée de 

la question. Les dernières mesures prises par l’Union Européenne visant la protection 

des données traduisent l’importance politique et juridique de la question. C’est un 

domaine très sensible dans le cadre des migrations professionnelles.

8.2.6 Information sur la protection sociale des travailleurs migrants

Les migrants sont protégés par des instruments juridiques sous régionaux, africains et in-

ternationaux tels que la Convention Internationale des Nations Unies sur la protection des 

droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (1990), la Convention 

de l’OIT n° 97 sur les travailleurs migrants (1949) et la Convention de l’OIT n° 143 sur les tra-

vailleurs migrants (dispositions complémentaires) (1975).

Le	droit	à	la	sécurité	sociale	est	défini	par	la	convention	de	l’OIT	n°102	(1952)	relative	à	la	

norme	minimum	de	sécurité	sociale	qui	doit	être	assurée	sur	la	base	du	principe	de	l’égal-

ité de traitement entre les ressortissants des différents Etats.

La protection consulaire dans l’espace CEDEAO

Article 15 1. 2. Le travailleur migrants et les membres de sa famille peuvent faire ap-

pel à la protection et à l’assistance des autorités consulaires et diplomatiques de leur 

pays d’origine et recevoir de celles-ci les services d’un Conseil pour leur défense, s’il 

est porté atteinte aux droits qui leur sont reconnus par le présent Protocole ou que 

leur confère la législation de l’Etat membre d’accueil. 3. Le travailleur migrant ainsi 

que les membres de sa famille ont la personnalité juridique

Il en est de même en ce qui concerne les pays avec lequel le pays d’origine entre-

tient des relations diplomatiques 

Voir Protocole A/SP1/7/86- PROTOCOLE ADDITIONNEL RELATIF A L’EXECUTION DE LA 

DEUXIEME ETAPE (DROIT DE RESIDENCE) DU PROTOCOLE SUR LA LIBRE CIRCULATION 

DES PERSONNES, LE DROIT DE RESIDENCE ET D’ETABLISSEMENT
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8.2.7 Sensibilisation et information sur les risques de la migration ir-
régulière

Il	y	a	beaucoup	d’arnaques	pour	obtenir	de	l’argent	en	échange	d’emplois	 inexistants	

à l’étranger. Pour protéger les demandeurs d’emplois contre les arnaques potentielles 

(faux contrats de travail, faux billets de voyage, faux visas, etc.) les services de l’ANPE 

conseillent	aux	candidats		de	vérifier	tout	le	processus	de	recrutement	et	le	contrat	de	tra-

vail en particulier. Le contrat doit nécessairement comporter toutes les dispositions légales 

(salaire,	régime	horaire,	modalités	de	paiement,	couverture	sociale,	congés	payés,	billet	

d’avion…)	et	être	écrit	dans	une	langue	compréhensible	par	le	migrant

En outre, le contrat de placement à l’étranger doit comprendre notamment : 

• Les	données	concernant	l’employeur	;	

• Les	données	concernant	l’employé	;

• La	durée	de	travail	et	l’objet	du	contrat	;

• La	rémunération	nette	et	les	autres	avantages	éventuels	;

• La	couverture	sociale	qui	doit	être	conforme	à	la	législation	du	pays	concerné	;

• Les	modalités	du	retour	à	la	fin	du	contrat.

Convention no 181 de l’OIT sur les agences privées de placement

Article 5

1. Afin de promouvoir l’égalité de chances et de traitement en matière d’accès 

à l’emploi et aux différentes professions, tout Membre doit veiller à ce que les 

agences d’emploi privées ne fassent pas subir aux travailleurs de discrimination 

fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, l’opinion politique, l’ascend-

ance nationale, l’origine sociale, ou toute autre forme de discrimination visée 

par la législation et la pratique nationales, telle que l’âge ou le handicap.

2. Rien dans la mise en œuvre du paragraphe 1 ci-dessus n’est censé empêcher 

les agences d’emploi privées de fournir des services spécifiques ou de réaliser 

des programmes spécialement conçus pour aider les travailleurs les plus défa-

vorisés dans leurs activités de recherche d’emploi.
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8.2.8 Information sur les documents nécessaires pour la migration

Les migrants potentiels doivent se soucier des documents nécessaires suivants (mais d’au-

tres	documents	pourraient	aussi	leur	être	demandés)	:

• Le	passeport	biométrique	national	;

• Le	visa	de	travail	;

• Le	permis	de	travail	;

• Le	certificat	médical	;

• Le	carnet	de	vaccination	;	

• Les	 documents	 sur	 les	 compétences	 professionnelles	 et	 qualifications	 académi-

ques	;

• L’itinéraire	du	voyage	aller	et	retour	;
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APPUI AUX MIGRANTS DE 
RETOUR  

Le	retour	des	migrants	pose	des	défis	qui	demandent	la	coordination	de	l’ANPE	avec	les	

différents intervenants. 

9.1 Catégories de migrants de retour

Le retour des migrants peut se produire soit volontairement soit involontairement.

Retour volontaire ou assisté 

• Les	migrants	dont	le	permis	de	séjour	a	expiré	;

• Les	migrants	dont	le	contrat	est	arrivé	à	terme	;

• Les	migrants	en	situation	instable	;

• Les	migrants	qui	ont	acquis	de		l’expertise		et	veulent	investir	dans	leur	pays	d’origine	;

• Les	migrants	qui	souhaitent	trouver	un	emploi	sur	le	marché	local	(salarié	ou	auto	

emploi).

Le retour involontaire :

• Les	migrants	qui	ont	tout	perdu	;	

• Les	migrants	qui	font	face	à	une	force	majeure	(conflits,	catastrophe,	etc.)	;

• Les	migrants	expulsés	ou	rapatriés	suite	à	une	situation	irrégulière	;

• Les	migrants	qui	bénéficient	d’un	programme	de	retour	assisté.

9.2 Les programmes d’aide à la réintégration des 
migrants de retour 

Le processus de réintégration des migrants dans la vie sociale et économique de leur 

communauté et de leur pays est un processus complexe et dépend d’une part des be-

soins individuels et des capacités de la personne et d’autre part des possibilités et des 

services de soutien disponibles. Les programmes d’aide à la réintégration des migrants 

de	retour	sont	mis	en	œuvre	en	partenariat	avec	l’Office	Français	de	l’Immigration	et	de	

l’Intégration (OFII).

IX
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9.2.1 Analyse de la demande et accompagnement :

Les	 services	de	 l’ANPE	offrent	aux	migrants	de	 retour	comme	aux	chercheurs	d’emploi	

régulier	les	services	suivants	:	inscription,	profilage,	information,	orientation,	accompagne-

ment.	Des	séances	de	techniques	de	recherche	d’emploi	peuvent	les	aider	à	connaitre	

et	surmonter		de	nouveaux	changements	sur	le	marché	du	travail.	

Il est particulièrement important d’orienter les migrants de retour pour faire valider leurs 

expériences acquises à l’étranger.

9.2.2 Travail Salarié :

Pour	la	recherche	d’un	travail	salarié,	en	plus	de	l’information	sur	les	offres	d’emploi	dis-

ponibles et présentation à des employeurs, l’ANPE fournit de l’information sur les pro-

grammes d’aide à l’emploi et d’amélioration de l’employabilité à travers l’adaptation et/

ou la reconversion professionnelle.

9.2.3 Auto emploi

Pour	les	chercheurs	d’emploi	indépendant,	l’ANPE	met	à	la	disposition	des	candidats	les	

différents programmes d’appui disponibles pour l’encouragement à l’installation à leur 

propre compte et les informe sur les  avantages et services rendus par les autres institutions 

DOM: Un instrument essentiel de la gouvernance des migrations professionnelles  

Il s’agit d’un outil informatisé qui permet au niveau central et  au niveau des provinc-

es une gestion des offres et demandes.

Ce processus entraine une production régulière de données statistiques qui sont im-

portantes pour le marché du travail. 

Dans le cadre de la mise en place d’un système d’information national sur le marché 

du travail  et la migration, les informations.
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ANNEXES

1. ORGANIGRAMME ET TEXTES 
ORGANIQUES DE L’ANPE

L’ANPE est un Établissement Public à caractère Administratif doté de la personnalité mo-

rale	et	de	l’autonomie	financière.	Elle	a	pour	mission	de	contribuer	à	la	mise	en	œuvre	de	

la Politique Nationale de l’Emploi (PNE).

A	ce	titre,	elle	est	chargée	:

• de procéder à la prospection, à la collecte des offres d’emploi auprès des emplo-

yeurs	et	à	la	mise	en	relation	de	l’offre	et	de	la	demande	d’emploi	;

• d’assurer	l’accueil,	l’information	et	l’orientation	des	demandeurs	d’emplois	;

• de promouvoir l’auto emploi à travers l’information et l’orientation des futurs em-

ployeurs	;

• de	réaliser	toutes	activités	en	relation	avec	les	missions	qui	lui	seraient	confiées	par	

l’État,	les	collectivités	territoriales	ou	les	établissements	publics	;

• de	réaliser	toutes	études	sur	l’emploi	et	la	formation	professionnelle	;

• de concourir à la mise en œuvre des activités de formation professionnelle, de per-

fectionnement,	de	reconversion	et	d’insertion	;

• de concevoir et de mettre en œuvre des mécanismes et des actions destinés à 

assurer la promotion de l’emploi, notamment de l’emploi féminin et de celui des 

personnes	en	situation	de	handicap.

Des textes organiques (lois, décrets et délibérations) déterminent l’organisation et les mo-

dalités de fonctionnement de l’Agence Nationale Pour l’Emploi. 
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1.1 Les textes organiques :

L’ANPE est régie par les textes organiques suivants :

• la Loi n° 90-110/AN-RM portant principes fondamentaux de la création, de  l’organ-

isation	et	du	fonctionnement	des	Établissements	Publics	à	caractère	Administratif	;

• la	Loi	n°01-	019	du	30	mai	2001	portant	ratification	de	l’Ordonnance	n°	01-016/P-RM	

du	27	février	2001	portant	création	de	l’ANPE	;

• la Loi n° 2014-055 du 1er	décembre	2014	modifiant	l’Ordonnance	n°	01-016	/P-RM	du	

27	février	2001	portant	création	de	l’ANPE	;

• le	Décret	n°	01-154/P-RM	du	29	mars	2001	fixant	l’organisation	et	les	modalités	de	

fonctionnement	de	l’ANPE	;

• le Décret n°2015- 0575/ P-RM du 15 septembre 2015 portant nomination du Direc-

teur	Général	de	l’ANPE	;

• le Décret n° 2017-0634/ P-RM du 28 juillet 2017 portant nomination des membres du 

Conseil d’Administration de	l’ANPE	;

• la Délibération n°11-05/CA-ANPE du 04 août 2011 portant approbation du Plan 

Stratégique	de	Développement	2012-2016	de	l’ANPE	;

• la Délibération n°2011-014/CA-ANPE du 22 décembre 2011 portant organisation de 

l’ANPE	;

• la Délibération n°2015-0012/CA-ANPE du 22 décembre 2015 autorisant le 

réaménagement	et	la	réorganisation	des	structures	de	l’ANPE	;

• la Décision n° 2012-0067/ANPE du 05 mars 2012 portant organisation de l’ANPE en 

application de la Délibération n°2011-014/CA-ANPE.

1.2 Les organes :

L’ANPE est administrée par deux organes, notamment d’administration et d’exécution 

que sont respectivement, le Conseil d’Administration et la Direction Générale.

En outre, elle dispose d’un Comité de Gestion, un organe consultatif, qui assiste la Direc-

tion dans les prises de décisions relatives à la vie de l’entreprise.

1.2.1 Le Conseil d’Administration (CA)

L’ANPE est administrée par un Conseil d’Administration tripartite (Employeurs, Travailleurs 

et Pouvoirs publics) de douze membres, présidé alternativement suivant une fréquence 

triennale par les Employeurs et les Travailleurs. La 1ère Vice – Présidence est assurée, de 

façon	permanente,	par	le	Ministère	de	Tutelle.
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Le Conseil d’Administration est composé de représentants du Pouvoirs Publics (M.E.F.P., 

M.E.F., D.N.E.), du Conseil National du Patronat du Mali, de l’Union Nationale des Travail-

leurs du Mali, d’un Représentant du Personnel,  du Bureau du Conseil d’Administration (un 

Président, deux Vice-Présidents)

1.2.2 La Direction Générale

La	Direction	Générale	est	chargée	de	la	mise	en	œuvre	des	décisions	et	des	recomman-

dations du Conseil d’Administration conformément aux orientations de celui-ci. Elle est 

composée du Directeur Général (nommé par Décret pris en Conseil des Ministres), du 

Directeur	Général	Adjoint	(nommé	par	Arrêté	du	Ministre	de	tutelle),	des	Services	en	staff,	

des	Conseillers,	des	Assistants	et	des	Départements	Techniques.

Le Comité de Gestion, organe de consultation, assiste la Direction Générale dans ses mis-

sions.	 Il	est	composé	du	Directeur	Général,	du	Directeur	Général	Adjoint,	des	Chefs	de	

Départements et Assimilés et des représentants du personnel.

1.2.3 Organigramme de l’ANPE :

• Le	Conseil	d’Administration	(CA)	;

• Le Directeur Général (DG)

• Le	Directeur	Général	Adjoint	(DGA)	;

• L’Agent	Comptable	(AC)	;

• Le	Délégué(e)	du	Contrôle	Financier	(DFC)	;

• Les	Conseillers	(ères)	du	Directeur	Général	;

• Les	Assistants	(es)	du	Directeur	Général	Adjoint	;

• Les	Chefs	de	Départements	et	Assimilés	(Service	Audit	Interne,	Cellule	d’Etudes	Pro-

spectives,	Centre	de	Perfectionnement	Reconversion,	Atelier	Ecole	de	Kayes)	;

• Les	Directeurs	régionaux	(DR	ANPE)	;

L’Agence	Comptable,	 les	Départements	et	Services	en	staff,	comportent	des	Chefs	de	

Services avec des Agents.
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2. LISTE DES PARTICIPANTS AU 
PROCESSUS D’ELABORATION 
DU MANUEL8

• Le	Représentant	du	Ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Formation	Professionnelle	;
• Le	Représentant	du	Ministère	des	Maliens	de	l’Extérieur	et	de	l’Intégration	Africaine	;
• Le Représentant du Ministère des Affairs Etrangères et de la Coopération Interna-

tionale	;
• Le	Représentant	du	Ministère	de	l’Administration	Territoriale	et	de	la	Décentration	;
• Le Représentant du Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile,
• Le	Représentant	du	Ministère	de	l’Enseignement	Supérieur	et	de	la	Recherche	Sci-

entifique	;	
• Le	Représentant	de	la	Délégation	Générale	des	Maliens	de	l’Extérieur	(DGME)	;
• Le	Représentant	de	la	Cellule	de	Planification	et	de	Statistique	(secteur	coopéra-

tion	intégration)	;
• Le	Représentant	du	Haut	Conseil	des	Maliens	de	l’Extérieur	(HCME)	;
• Le	Représentant	de	la	Direction	Générale	de	la	Protection	Civile	;
• Le	Représentant	de	la	Direction	de	la	Police	des	Frontières	;
• Le Représentant de l’Institut National de la Statistique (INSTAT)
• Le	Représentant	d’AFRISTAT	Mali	;
• Le Représentant de la Cellule du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté 

(CSLP)	;
• Le	Représentant	de	l’Agence	pour	la	Promotion	de	l’Emploi	des	Jeunes	(APEJ)	;	
• La	Direction	Nationale	du	Travail	(DNT)	;
• La	Direction	Nationale	de	la	Formation	Professionnelle	(DNFP)	;
• Le	Directeur	de	l’Office	Français	de	l’Immigration	et	de	l’Intégration	(OFII)	;
• Le	Directeur	du	Centre	d’Information	et	de	Gestion	des	Migration	(CIGEM)	;
• Le	Représentant	du	Centre	National	de	la	Recherche	Scientifique	(CNRST)	;
• Le	Représentant	de	l’Institut	National	de	Prévoyance	Sociale	(INPS)	;
• Le	Représentant	de	l’Union	Nationale	des	Travailleurs	du	Mali	(UNTM)	;
• Le	Représentant	de	la	Confédération	Syndicale	des	Travailleurs	du	Mali	(CSTM)	;
• Le	Représentant	du	Conseil	National	du	Patronat	du	Mali	(CNPM)	;
• Le	Représentant	de	la	Fédération	des	Associations	de	Migrants	(FAM)	;
• Le Représentant des Bureaux de Placements Privés et des Entreprises de Travail 

Temporaire	au	Mali	(CONABEM)	;
• Le	Conseil	Supérieur	de	la	Diaspora	Malienne	(CSDM)	;
• Le	Représentant	de	l’Office	National	de	l’Emploi	et	de	la	Formation	(ONEF).

8 Liste basée sur l’Avis de Réunion N°18-0027/ANPE envoyé le 31 Août 2018, en addition des Représent-
ants de l’ANPE ayant participés au processus d’élaboration du Manuel






